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École élémentaire d’application                2021/2022 

LES CHARMILLES (Mandres-les-Roses) 

Conseil d’école 

Lundi 18 octobre 2021 
 

Présents : 

Mme Jacqueline SAUNIER, Adjointe au Maire de Mandres-les-Roses déléguée auprès du Conseil d’École 

Mme Hélène CORDOEIRO, Responsable du service Enfance Jeunesse et Population de la ville de 

Mandres-les-Roses 

Mmes Laëtitia DENIZHAN, Karine DAMPIERRE, Cécilia GUILLEMARD, Claire RUBI, Céline GIRAUT, 

Représentantes de parents d’élèves de la liste présentée par la FCPE 

Mme Anne-Gaëlle SIMON, psychologue scolaire 

Mmes Magali BOUKHERS, Céline BOELENS, Donia BIRECHE, Anaïs RICHARD, Marie BICHOT, Coralie 

MOIROD, Stéphanie GUIMARD, Joèle PERASTE, Vanessa DEMEURE, Anassika LEMPEREUR, Mélina 

CHARVET, Justine CABOURDIN, Nathalie POPHILLAT, Nathalie BROWN, enseignantes 

Mme Anne-Claire MANGÉ, enseignante directrice de l’école 

Excusés : Nathalie MASSON 

Président de séance : Anne-Claire MANGÉ 

Secrétaire de séance : Coralie MOIROD 
 

Ordre du jour : 
 

1. Bilan de la rentrée 2021 (effectifs, structure, fonctionnement) 

2. Horaires entrées-sorties 

3. Travaux  

4. Présentation et vote du règlement intérieur 

5. Projet d’école 

6. Coopérative 

7. Sécurité 

8. Restauration scolaire 

 

Propos introductif 

Accueil et présentation des participants à ce Conseil d’École.  

 

1. BILAN DE LA RENTRÉE 
 

Election de nouveaux représentants 

Vendredi 8 octobre 2021 

uniquement par correspondance 

  Participation en hausse:  

350 votants sur 540 inscrits  

dont 35 votes nuls ou blancs 

Taux de participation de 64,81 %  

(57,65 % en 2020, 64,35 % en 2019) 

 

Le taux de participation reste supérieur au taux national. 

Un remerciement est adressé aux parents et enseignants ayant participé à la mise sous pli et au 

dépouillement du scrutin. 

13 sièges ont été pourvus. 
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Depuis la rentrée :  

- 2 départs (déménagement) 

- 4 admissions. 

 

Les nominations ont toutes eu lieu en juillet ce qui a permis aux nouvelles collègues de ne pas préparer 

leur classe dans l’urgence. Une nomination au cours du mois de septembre en raison du changement de 

direction. 

Un travail d’accompagnement des EFS est effectué par les collègues, les formateurs et la circonscription. 

 

Carte scolaire (perspective pour la rentrée 2022) 

La dernière remontée d’effectifs montre que 81 élèves de GS intégreront l’école en septembre 2022. 

Nous ne serons donc pas loin du seuil d’ouverture avec une moyenne prévue de 27,46 élèves par classe. 

 

 

 
 

5e psychologue scolaire en 6 ans.  

Coordonnées téléphoniques : 07 49 51 59 74 

Mme Simon a été nommée au mois d’octobre. 

C’est donc compliqué pour les dossiers de suivis. 

La priorité jusqu’aux vacances de décembre sera la constitution des dossiers d’orientation en 6e SEGPA. 

Elle s’occupe d’un secteur plus réduit (Mandres, Périgny et un collège spécialisé et une ULIS sur Sucy) 

Ses coordonnées seront collées dans le cahier de correspondance. 

Le RASED se limite, sur le Plateau Briard, à la psychologue scolaire. Il n’y a pas de maitre spécialisé. 
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Le Médecin Scolaire :  

Ses missions sont de contribuer à la réussite des élèves et participer à l'accueil et l'accompagnement de 

chaque élève en fonction de ses besoins spécifiques : 

Il réalise des visites médicales ayant pour objectifs principaux : 

 - le diagnostic médical des difficultés susceptibles d'entraver la scolarité  des élèves ; 

- l'adaptation de la scolarité aux besoins des élèves avec des aménagements concertés avec 

l'équipe éducative ; (PPS, PAP) 

 - le lien entre la famille, l'école et le monde médical. (PAI) 

Pour la troisième année consécutive, il n’y a plus de médecin sur le secteur. Actuellement, toutes les 

demandes sont transmises au Médecin Conseiller Technique auprès de l’IA-DASEN, à Créteil, ce qui 

allonge considérablement la durée de traitement des dossiers. 

 

 
7 AESH travaillent à présent sur l’école. Elles disposent d’un contrat de 21 heures chacune. 

Des notifications MDPH sont en cours en maternelle et en élémentaire. 
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Directeur des temps périscolaires et cantine sur l’école : 

Sébastien FLAMAND  

Téléphone de service : 06 73 89 89 65 

Mail : accueil.elementaire@ville-mandres-les-roses.fr  

Coordonnatrice : Stéphanie LENOIR 

Service municipal Enfance-Jeunesse : service.enfance@ville-mandres-les-roses.fr  

Etude : Pas de volontaires. Les raisons de ce refus est le taux de rémunération horaire. 

3 services de cantine. Les enfants mangent par classe.  

A chaque période, il y a des changements dans l’ordre des services. 

 

 
2. TRAVAUX 

 

mailto:accueil.elementaire@ville-mandres-les-roses.fr
mailto:service.enfance@ville-mandres-les-roses.fr
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3- RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ÉCOLE 

Rappel de ce à quoi correspond le règlement intérieur de l’école. 

 
Présentation des modifications. 

 

Horaires  et APC, en raison du protocole sanitaire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Précisions sur le respect du protocole et de ses grandes lignes : 
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Le règlement intérieur est soumis au vote des membres du Conseil d’Ecole. 

Le règlement intérieur est adopté à l’unanimité. Il sera collé dans les cahiers de correspondance dans les 

prochains jours et mis en ligne sur le site de la mairie. 

 

4- PROJET D’ÉCOLE 

Le projet d’école des Charmilles a été validé par l’Inspection de Marolles en Brie. Sa mise en œuvre 

démarre au 1er octobre 2021. 

1. RECUEIL D’INDICATEURS effectué en 2020-2021 

2. 2 AXES OBLIGATOIRES : Mathématiques et Maîtrise de la langue 

       Nous avons ajouté un  axe sur le Climat Scolaire afin de poursuivre le travail engagé depuis 3 

ans. 

 

Axes retenus :  

1. Harmoniser les pratiques pour favoriser la continuité du parcours des élèves en mathématiques 

2. Harmoniser les pratiques pour favoriser la continuité du parcours des élèves en français   

3. Créer, entretenir un climat propice aux apprentissages   

 

ORGANISATION DES ACTIVITES PEDAGOGIQUES COMPLEMENTAIRES 

Prise en charge de petits groupes d’élèves, par périodes 

Les APC peuvent avoir lieu :  

Le lundi et le mardi  de 16h20 à 16h50 ( une classe) 

Le mardi et le jeudi  de 11h35 à 12h05 ( 4 classes) 

Le mardi ou le jeudi de 16h20/16h40 à 17h20/17h40 ( 7 classes) 

Les groupes sont constitués en fonction des besoins des élèves identifiés par les enseignants des classes 

dans le cadre de conseils de cycle. 

Tout élève peut participer aux APC dans le cadre d’un projet de classe. 

Il ne s’agit pas d’un soutien mais d’un temps où l’on propose des activités de manipulation, ou ludiques 

qui permettent  : 

 une aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages ; 

 une aide au travail personnel ; 

 une mise en œuvre d’activité prévue par le projet d’école. 
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 Ces activités favorisent un regain de confiance et/ou d’autonomie.   

5- COOPÉRATIVE 

 

 
Création à la rentrée 2021  d’un conseil de coopérative qui sera en charge du contrôle régulier des 

comptes et se réunira une fois par période. 

 

6- SÉCURITÉ 

Présentation Plan Particulier de Mise en Sûreté 

PROCÉDURE VISANT À 

Se mettre à l’abri en attendant la prise de relais par les secours professionnels et les autorités 

compétentes 

 

OBJECTIFS 

Assurer la sécurité des élèves et des personnels 

Aider à gérer la crise dans l’école 

Organiser la répartition des missions 

Appliquer les directives des autorités 

 

MISE EN ŒUVRE  FACE AUX RISQUES MAJEURS 

Mise à l’abri dans les salles de classe en fermant les fenêtres et les rideaux 

Deux enseignants chargés de transmettre les informations entre la cellule de crise (bureau du directeur) 

et les zones de sûreté 

 

MISE EN ŒUVRE  FACE AUX RISQUES ATTENTAT / INTRUSION 

Selon le contexte et les consignes Chercher à s’échapper pour s’éloigner, sans danger du danger 

ou 

Se cacher pour ne pas être pris pour cible. 

2 exercices seront programmés au cours de l’année dont 1 avant le 1er décembre. 

Le premier PPMS aura lieu le vendredi 19 novembre. 

 

Compte-rendu de l’exercice incendie : 

Aucun problème n’est à signaler. Evacuation du bâtiment en 3 minutes 07 secondes. Tous les élèves 

connaissent le protocole. Deux portes coupe-feu ne se ferment pas complétement. Les affiches incendie 

ont été clarifiées et seront affichées dans tout le bâtiment. 

 

Restauration scolaire :  

La mairie a décidé de passer à 4 composantes le midi au lieu de 5 à partir de novembre jusqu’à février. 

Cette décision a été prise afin d’éviter le gâchis et de laisser plus de temps aux enfants pour manger. Les 

parents sont sceptiques. 
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Remerciements aux participants à ce premier Conseil d’École. 

 

À   20 h 20,l’ordre du jour est écoulé et la séance est levée. 

 

 

Compte-rendu rédigé par Anne-Claire MANGÉ directrice de l’école 

à partir des notes prises par Coralie MOIROD  
 

 La directrice de l’école  
Représentant élu de la 

liste FCPE 

 

 

  

 Anne-Claire MANGÉ   

 


